
Les systèmes de badgeage sont-ils compatibles avec les
obligations légales de calcul du temps de travail ?

Réponse courte

Les systèmes de badgeage électronique sont légalement autorisés et compatibles avec les obligations de calcul du

temps de travail au Luxembourg, à condition de respecter les exigences de l'article L.211-29 sur l'enregistrement

des heures et leur conservation pendant 5 ans. Le système doit également satisfaire aux dispositions du RGPD

(Règlement UE 2016/679) et de la loi du 1er août 2018 sur la protection des données.

La mise en place d'un tel dispositif requiert la consultation préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-3) et,

si le traitement est à grande échelle, une analyse d'impact RGPD. Chaque salarié doit être informé

individuellement sur le fonctionnement du système et ses droits d'accès à ses données personnelles.

Le dispositif doit garantir la fiabilité technique des enregistrements, la traçabilité des modifications manuelles et

l'intégrité des données. L'encadrement humain du système reste indispensable : l'automatisation ne dispense pas

l'employeur de son obligation de surveillance et de contrôle.

Définition

Le système de badgeage constitue un dispositif technique d'enregistrement automatisé des heures de travail,

reconnu comme moyen de preuve légal pour établir le décompte du temps de travail effectif. Il peut prendre la

forme d'un badge magnétique, d'une carte RFID, d'une application numérique ou de données biométriques, sous

réserve des restrictions RGPD applicables.

Ce système permet une traçabilité objective et automatisée du temps de présence, facilitant le respect des

obligations légales en matière de gestion du temps de travail.

Questions fréquentes

Les systèmes de badgeage électronique sont-ils légalement autorisés au Luxembourg pour calculer le temps de travail ?

Oui, les systèmes de badgeage électronique sont légalement autorisés et compatibles avec les obligations de calcul du temps de travail
au Luxembourg, à condition de respecter l'article L.211-29 sur l'enregistrement des heures, leur conservation pendant 5 ans, les
dispositions du RGPD et la consultation préalable des représentants du personnel.

Quelles fonctionnalités techniques doit obligatoirement proposer un système de badgeage conforme ?

Le système doit permettre l'enregistrement horodaté des entrées/sorties, la distinction entre temps de travail effectif et pauses, le calcul
automatisé des heures supplémentaires, l'édition de relevés individuels pour les salariés, la production de rapports pour l'ITM, et la
correction manuelle des anomalies avec traçabilité.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant d'installer un système de badgeage ?

L'employeur doit obligatoirement obtenir l'avis préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-3), réaliser une analyse d'impact RGPD
si nécessaire, informer individuellement les salariés sur le fonctionnement du système, et garantir la fiabilité technique des
enregistrements avec conservation des données pendant 5 ans minimum.
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Quelles sont les sanctions en cas de non-conformité du système de badgeage ?

Tout système défaillant ou non conforme expose l'entreprise à des sanctions administratives et pénales pouvant aller jusqu'à 25.000
euros par infraction constatée. La charge de la preuve de la conformité incombe entièrement à l'employeur, qui reste responsable malgré
l'automatisation du calcul.

Conditions d’exercice

L'utilisation d'un système de badgeage est soumise à des obligations préalables cumulatives.

Obligation Référence

Avis préalable de la délégation du personnel Art. L.414-3

Analyse d'impact RGPD si traitement à grande échelle Règlement UE 2016/679

Information individuelle des salariés sur le fonctionnement Art. L.261-1

Fiabilité technique des enregistrements Art. L.211-29

Traçabilité des modifications manuelles avec horodatage Art. L.211-29

Conservation des données 5 ans minimum Art. L.211-29

Accès des salariés à leurs données personnelles RGPD Art. 15

Le système doit respecter les principes de proportionnalité et de finalité prévus par le RGPD.

Modalités pratiques

Le système de badgeage doit couvrir l'ensemble des besoins légaux de décompte et de contrôle.

Fonctionnalité Détail

Enregistrement horodaté Entrées et sorties précises

Distinction temps de travail / pauses Séparation claire des périodes

Calcul automatisé des heures supplémentaires Selon Art. L.211-22 à L.211-24

Relevés individuels Accessibles aux salariés sur demande

Rapports pour l'ITM Format exploitable en cas de contrôle

Correction manuelle des anomalies Avec traçabilité complète

Export des données Format utilisable par les services RH
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Pratiques et recommandations

Documenter la consultation de la délégation du personnel préalablement à toute mise en œuvre et conserver les

procès-verbaux de réunion.

Établir une procédure écrite de gestion des anomalies de pointage, précisant les responsabilités, les délais de

correction et les modalités de traçabilité, afin de garantir l'intégrité des données.

Former les responsables hiérarchiques à l'utilisation correcte du système et aux droits des salariés en matière de

données personnelles, en prévoyant un système de secours en cas de défaillance technique.

Réaliser des audits réguliers de conformité et mettre en place un registre des traitements RGPD, en vérifiant

régulièrement l'exactitude des calculs automatisés.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-4 Définition légale du temps de travail effectif

Art. L.211-7 Établissement du plan d'organisation du travail

Art. L.211-29 Obligation de tenir un registre précis des heures de travail, conservation 5 ans

Art. L.414-3 Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Art. L.261-1 Protection des données personnelles dans la surveillance des salariés

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données — principes de finalité et proportionnalité

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles au Luxembourg

CNPD
Recommandations sectorielles de la Commission nationale pour la protection des

données

L'automatisation du calcul du temps de travail ne dispense pas l'employeur de son obligation de surveillance et de contrôle humain.

Tout système défaillant ou non conforme expose l'entreprise à des sanctions. La charge de la preuve de la conformité incombe

entièrement à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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